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Le processus législatif de la loi relative aux artistes professionnels est en passe
d’être achevé. Un nouveau projet de loi, publié sur les pages du Centre de
législation du Gouvernement, devrait être prochainement soumis au Parlement (
Sejm).

Ce projet de loi, qui a pour objectif de garantir aux artistes les plus modestes un
revenu minimum de subsistance, prévoit notamment une majoration des primes
d'assurance sociale et de santé obligatoires. Cette majoration doit prendre la
forme d’une prestation sociale, dont le financement serait assuré par une
redevance sur la reprographie. Cette redevance, qui est appliquée en Pologne
depuis 1994, est perçue auprès des fabricants de dispositifs permettant
l'utilisation licite et équitable d'œuvres protégées et constitue une forme de
compensation forfaitaire au profit des artistes. Cependant, dans la mesure où la
liste de ces dispositifs n’a pas été actualisée depuis plus douze ans en Pologne et
que cette redevance ne s’applique à l’heure actuelle qu’aux magnétophones et
aux magnétoscopes, ainsi qu’aux cassettes audio et VHS, les recettes tirées de
cette redevance sont en constante diminution. Avec l’adoption de cette nouvelle
loi, la redevance s’appliquera aux dispositifs modernes, tels que les ordinateurs,
les tablettes et les smartphones, ainsi qu’aux supports de stockage, comme les
disques durs et les clés USB.

Les dispositions relatives à la collecte de la redevance sur la reprographie vont
également être modifiées. Le montant de la redevance variera en fonction du
dispositif utilisé, mais ne dépassera toutefois pas 4 % de son prix. Il est par
ailleurs prévu que la collecte de la redevance soit confiée aux services fiscaux,
qui la reverseront ensuite aux organisations de gestion collective des droits
d'auteur. Cette solution devrait permettre de remédier au faible taux de
recouvrement de cette redevance. Selon les estimations de l'étude d'impact de la
réglementation, après cette modification, les recettes tirées de la redevance sur
la reprographie devraient s'élever à environ 273 millions PLN. Les modifications
apportées devraient également entraîner une augmentation des recettes des
cotisations d’assurance sociale et d’assurance maladie en faveur des artistes en
tant que catégorie professionnelle. En effet, un grand nombre d'artistes ne
s’acquittent actuellement d’aucune contribution. Les associations de
consommateurs ont fait part, dans le cadre du processus législatif, de leurs
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préoccupations quant aux répercussions que cette nouvelle réglementation
pourrait avoir sur le prix facturé aux consommateurs pour l’achat de ces
dispositifs.  

Par ailleurs, l’adoption de cette nouvelle loi devrait avoir pour conséquence la
mise en place d’un abattement de 50 % pour l’ensemble des artistes
professionnels lors du calcul de leurs bénéfices. Le texte part en effet du principe
selon lequel toute activité artistique est de nature créative, indépendamment du
fait que l'artiste soit titulaire ou non d'un droit d'auteur ou de droits voisins (en
tant qu'« artiste interprète »), au titre de la législation relative au droit d'auteur.
Le problème des différences d'interprétation de la législation fiscale applicable à
cette catégorie professionnelle pourrait ainsi être résolu.
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